CONFEDERATION GENERALE DU TRAVAIL

UNION LOCALE DES SYNDICATS CGT DU DOUAISIS

               STATUTS                1

L’Union Locale des Syndicats CGT du Douaisis fait sien le préambule des Statuts de la Confédération Générale du Travail, tel que rappelés ci-après.

PREAMBULE

Le Syndicalisme est né de la double volonté des salariés de défendre leurs intérêts immédiats et de participer à la transformation de la société.

Depuis cette création, il a joué un rôle déterminant dans la conquête de garanties sociales qui ont contribué à changer la condition humaine.

Fidèle à ses origines, à la charte d’Amiens de 1906, héritière des valeurs humanistes et internationalistes qui ont présidé à sa constitution, considérant la pleine validité des principes d’indépendance, de démocratie, de respect mutuel et de cohésion, contenus dans le préambule des statuts de 1936 (intégré aux présents statuts), la confédération du travail défend les intérêts de tous les salariés sans exclusive, en tous temps et en tous lieux. Elle intervient en conséquence librement sur tous les champs de la vie sociale, elle participe au mouvement de transformation sociale.

Par son analyse, ses propositions et son action, elle agit pour que prévalent dans la société les idéaux de liberté, d’égalité, de justice, de Laïcité, de fraternité et de solidarité. Elle se bat pour que ces idéaux se traduisent dans les garanties individuelles et collectives : le droit à la formation, au travail, dans la famille et dans la collectivité, la liberté d’opinion et d’expression, d’action syndicale, de grève et d’intervention dans la vie sociale et économique, à l’entreprise comme dans la société.

Elle agit pour une société démocratique, libérée de l’exploitation capitaliste et des autres formes d’exploitation et de domination, contre les discriminations de toutes sortes, le racisme, la xénophobie et toutes les exclusions.

Elle agit pour promouvoir l’égalité entres les femmes et les hommes, les libertés et les droits syndicaux, le plein exercice de la citoyenneté, la défense de l’environnement, pour la paix et le désarmement, pour les droits de l’homme et le rapprochement des peuples.

Les mutations du monde et des sociétés appellent de nouvelles conquêtes sociales garantissant les droits fondamentaux des personnes et le respect des peuples, assurant que les richesses, fruit du travail des hommes, financent le progrès social, le bien-être et qu’elles concourent, au travers d’un nouveau type de développement, à la sauvegarde de la planète.

Soumise à la logique du profit, la société actuelle est traversée par la lutte des classes et par de multiples contradictions dont les conséquences conduisent à des inégalités et exclusions majeures, des affrontements d’intérêts, des tensions internationales, des menaces de guerre et des conflits armés. Les salariés ont besoin de se rassembler comme tels pour se défendre, conquérir leur émancipation individuelle et collective et participer à la transformation de la société et du monde.

Ouvert à toutes les diversités, des différences d’opinion, le syndicalisme dont l’ambition est d’être solidaire, uni et rassembleur, constitue pour les salariés un moyen essentiel pour relever les enjeux contemporains.
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La Confédération Générale du Travail, attachée aux principes fondateurs du syndicalisme confédéré et interprofessionnel, œuvre au rassemblement de tous les salariés dans leur diversité, à l’unité du mouvement syndical national, européen et international.

Les principes d’égalité, de solidarité, d’écoute, de tolérance et d’épanouissement des diversités, pour lesquels elle œuvre, animent la vie démocratique en son sein.

Les présents statuts, adoptés par les syndicats réunis en congrès, sont le bien commun de tous, admis et respectés comme tel.

PREAMBULE DE 1936

Le mouvement syndical, à tous les échelons, administre et décide de son action dans l’indépendance absolue à l’égard du patronat, des gouvernements, des partis politiques, des sectes philosophiques ou autres groupements extérieurs.

Il se réserve le droit de répondre favorablement ou négativement aux appels qui lui seraient adressés par d’autres groupements en vue d’une action déterminée. Il se réserve également le droit de prendre l’initiative de ces collaborations momentanées, estimant que sa neutralité, à l’égard des partis politiques, ne saurait impliquer son indifférence à l’égard des dangers qui menaceraient les libertés publiques comme les réformes en vigueur ou à conquérir.

Les Assemblées Générales et Congrès syndicaux statutaires sont seuls qualifiés pour prendre des décisions.

La démocratie syndicale assure à chaque syndiqué la garantie qu’il peut à l’intérieur du syndicat, défendre librement son point de vue sur toutes les questions intéressant la vie et le développement de l’organisation.

Les syndicats groupant les salariés de toutes opinions, aucun de leurs adhérents ne saurait être inquiété pour la manifestation des opinions qu’il professe en dehors de l’organisation syndicale.

La liberté d’opinion et le jeu de la démocratie, prévue et assurés par les principes fondamentaux du syndicalisme, ne sauraient justifier ni tolérer la constitution d’organismes agissant dans les syndicats comme fractions dans le but d’influencer et de fausser le jeu normal de la démocratie dans leur sein.

Les syndicats qui par leur nature même et leur composition, rassemblent des travailleurs d’opinions diverses, font preuve de l’esprit le plus large pour maintenir leur unité. Les statuts doivent prévoir les moyens de maintenir leur cohésion, le respect des principes admis par les deux délégations (1) et des chartes votées.

Ils assurent le maintien des syndicats dans leur rôle constant de défense des intérêts ouvriers.



§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§

(1) Il s’agit de deux délégations représentant la CGT et la CGTU qui ont établi la Charte d’unité votée par le Congrès de Toulouse en mars 1936.
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Article 1

L’Union Locale des Syndicats CGT du Douaisis est adhérente à l’Union Départementale des Syndicats CGT du NORD. Par cette adhésion, elle prend toute sa place dans les initiatives et actions de cette dernière et celles de la Confédération Générale du Travail.

Article 1-1

L’Union Locale CGT du Douaisis est ouverte à tous les salariés, femmes et homme, actifs, privés d’emploi et retraités, quels que soient leur statut social et professionnel, leur nationalité, leurs opinions politiques, philosophiques et religieuses hormis celles porteuses d’idées racistes ou xénophobes contraire à l’intérêt de la classe ouvrière de notre Pays et mondiale.

Son but est de défendre, avec eux, leurs droits et intérêts professionnels moraux et matériels sociaux et économiques, individuels et collectifs.

Prenant en compte l’antagonisme fondamental et les conflits d’intérêts entre salariés et patronat, entre besoins et profits, elle combat l’exploitation capitaliste et toutes les formes d’exploitation du salariat.

C’est ce qui fonde son caractère de classe et de masse.

Elle agit pour un syndicalisme démocratique unitaire et indépendant au service des revendications des salariés.

Elle contribue à la construction d’une société solidaire, démocratique, de justice, d’égalité et de liberté qui réponde aux besoins et à l’épanouissement individuel et collectif des hommes et des femmes.

Elle milite en faveur des droits de l’homme et de la paix.

Elle intervient sur les problèmes de société et d’environnement à partir des principes qu’elle affirme et de l’intérêt des salariés.

Article 1-2

L’Union Locale CGT du Douaisis se fonde sur un fonctionnement démocratique. Les syndiqués y sont égaux, libres et responsables.

Ils sont assurés de pouvoir s’exprimer en toute liberté, d’être informés et de se former, de participer à l’ensemble des décisions concernant l’orientation syndicale, selon les modalités prévues par les statuts des syndicats et des unions de syndicats auxquelles ils appartiennent, et de pouvoir participer à l’exercice des responsabilités syndicales.

Ils ont la responsabilité de se conformer aux principes de la démocratie, de l’indépendance, du respect du pluralisme d’opinion et de solidarité. Ils participent par le versement d’une cotisation au financement de l’activité et de l’action syndicale.

La transparence des débats et des votes, la représentation dans les instances, telles que les fixent les présents statuts, sont garanties.

La pratique de la démocratie dans l’organisation s’accompagne du même comportement démocratique dans les rapports que l’Union Locale CGT entretient avec tous les salariés.

Article 1-3

L’Union Locale CGT se fonde sur une conception unitaire. Persuadée que l’intérêt des salariés est de s’unir, elle travaille à les rassembler.

Elle se prononce pour l’édification d’une seule organisation syndicale de salariés.

Elle agit pour l’unité, et pour promouvoir un syndicalisme unifié.
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Article 1-4

L’Union Locale CGT se fonde sur l’indépendance de l’organisation à l’égard du patronat, des pouvoirs publics, des gouvernements, des organisations politiques, philosophiques, religieuses et autres.

Nul ne peut se servir de son titre de confédéré et d’une fonction confédérale dans un acte politique ou électoral extérieur à l’organisation.

Le respect des diversités et du pluralisme d’opinion, la garantie que ses analyses, ses réflexions et ses décisions sont prises en son sein, permettent à la CGT d’être libre et maître de son expression et de ses initiatives.

Article 2

L’Union Locale CGT du Douaisis, régie par les présents statuts, groupe dans la région douaisienne tous les syndicats CGT d’actifs et sections syndicales locales des syndicats nationaux, les sections de retraités, les comités de sans-emploi.

Tous les syndicats CGT du Douaisis ont l’obligation, de par les statuts de la CGT, d’adhérer à l’Union Locale CGT du Douaisis.

Article 3

L’action de l’Union Locale a pour ambition de permettre à tous les salariés de se défendre en toutes circonstances et de lutter pour de nouvelles conquêtes sociales.

L’activité de l’Union Locale repose sur les orientations votées lors de son Congrès.

En fonction de ces orientations, la direction de l’Union Locale prend toutes les mesures nécessaires au développement du rapport de force.

Par ailleurs, estimant que son indépendance à l’égard du Gouvernement, du patronat, des partis politiques, des groupements philosophiques ou de tout autre mouvement ne peut impliquer son indifférence à l’égard :

· des dangers qui menaceraient les libertés publiques,

· des réformes mettant en cause les garanties collectives et les acquis sociaux.

Elle se réserve le droit de répondre favorablement ou négativement aux appels qui lui seraient adressés en vue d’une action à déterminer, et de prendre l’initiative de ses collaborations momentanées.

Article 4

L’information constitue un des aspects essentiels de la vie démocratique dans la CGT.

En coopération avec les autres organisations de la CGT, l’Union Locale travaille au développement de la diffusion et de la lecture de la presse confédérale : la NVO, Vie Nouvelle, Option, RCE, Le Peuple.

5

Article 5

Pour atteindre les buts assignés par les présents statuts, il est indispensable que l’ensemble des adhérents soit l’acteur des orientations définies.

Aussi, l’Union Locale assure leur formation permanente au travers des différents cycles de formation selon les moyens dont elle dispose.
Par ailleurs, elle répondra aux besoins des syndicats en mettant sur pied des journées d’étude et de stages spécialisés correspondants à l’attente des syndiqués.

Elle impulse la bataille revendicative dans les entreprises pour que chaque salarié obtienne l’accès à cette formation syndicale.

Article 6 

Persuadée que l’intérêt des salariés est de s’unir l’Union Locale agit en permanence pour que l’ensemble des salariés en activité, en retraite, ou privés d’emploi, adhère à la C.G.T.

Dans ce cadre elle contribue à ce que, dans les syndicats, sur le lieu de travail, se développe une vie syndicale conforme aux statuts et aux orientations de la C.G.T.

Par ailleurs, en coopération avec les autres organisations de la C.G.T, elle anime et impulse une activité de contact permanent avec les salariés des secteurs et des entreprises où n’existe pas la C.G.T.

Ces relations permanentes ayant comme finalité de donner à ces salariés les moyens de se défendre en créant leur syndicat C.G.T.

Article 7

Les relations entre les organisations C.G.T. sont fondées sur le fédéralisme et sur les principes de démocratie syndicale.

L’Union Locale assume et respecte la complète autonomie des syndicats qui se conforment au présent statut.

Elle assure la vie et l’organisation des sections syndicales.
LE CONGRES

Article 8

Le congrès se réunit en session ordinaire tous les trois ans. Il est convoqué par le Secrétariat et la commission exécutive qui en détermine l’ordre du jour, la date et le lieu.

Un congrès extraordinaire peut être convoqué à la demande d’au moins deux tiers des syndicats de l’Union Locale de DOUAI.

Article 8-1

Les membres du Secrétariat, la commission exécutive et la Commission Financière et de Contrôle assistent au congrès.

En cas d’absence des syndicats et sections syndicales, dument convoqués, au congrès, les mandats qu’ils portaient sont mis à disposition du bureau du congrès, sauf dispositions contraires signalées par le syndicat et section syndicale avant le début du congrès.
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Article 8-2

Chaque syndicat, sous réserve des dispositions de l’article 1-2, peut participer au congrès et être confédéré en versant  les cotisations des ses adhérents au Cogétise, et que la part revenant à l’U.L par ce versement lui soit reversée ou par toute disposition prise par sa propre Fédération si celle-ci refuse le système cogétise. Ce syndicat sera représenté lors du congrès et aux assemblées générales par, au moins, un mandataire.
Selon l’usage dans notre organisation, les mandats sont attribués selon le calcul suivant, sauf difficultés majeures et nouvelles dispositions  décidées par l’assemblée générale avant le congrès : sont prises en référence les rentrées de cotisations sur les 3 années entre les 2 congrès. Une moyenne de 11 timbres (sans le FNI) par an est retenue et la totalité des cotisations versées sur 3 ans est divisée par 33 (11*3). Le calcul pour les bases crées en cours d’exercice se fera par année de référence.

Toute nouvelle base, crée hors exercice retenu, se verra dotée d’un mandat afin qu’elle puisse participer pleinement aux travaux du congrès. Il en sera de même pour les sections rattachées a un syndicat local. 
Article 8-3
Le congrès élit un bureau exécutif et la CFC composé de 3 membres, la commission exécutive élue, vote et désigne les membres du bureau, le secrétaire général, et les membres du secrétariat.

La CFC est composée de trois membres qui élisent leur Président(e).  la CFC se réunit quand elle le juge nécessaire pour exercer sa mission de contrôle financier, sans avoir besoin d’en avertir le secrétariat de l’UL.
Article 8-4


La bureau exécutif de l’Union Locale est composé comme suit :

Un secrétariat de trois membres

Un bureau exécutif composé de 19 membres

La CFC est invitée lors de chaque réunion du bureau exécutif. 

Le bureau exécutif 

Quatre membres du secrétariat

· secrétaire général

· secrétaire à la politique financière

· secrétaire à l’organisation et à la coordination.

Le secrétariat de l’UL aura pour tâches principales : la gestion courante de l’UL, l’application des décisions prises en AG et par le Bureau exécutif.
Article 8-5

Entre deux congrès, le bureau exécutif peut prendre toute initiative de renforcer la direction par cooptation de nouveaux membres.
En cas de démission ou de départ d’un membre du bureau exécutif, l’assemblée générale des syndicats CGT de DOUAI s’exprimera par vote sur cette cooptation. 

Article 9

L’union Locale est dirigée par le Secrétariat et les membres du bureau entre les assemblées générales.
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Article 10
Le secrétariat se réunira toutes les semaines, le bureau tous les quinze jours, 

L’assemblée générale aura une périodicité mensuelle voire bimestrielle.

Article 11

La bureau exécutif a la responsabilité de tout ce qui a trait à l’activité et au fonctionnement de l’Union Locale.

Article 12

La Commission Financière et de Contrôle est chargée de vérifier la comptabilité et les opérations financières de l’union locale.

Elle se soucie de l’état des effectifs et de l’état des finances de l’Union Locale, elle impulse la rentrée des cotisations notamment par le prélèvement automatique.

Elle choisit dans son sein un Président dont elle définit le rôle.

Elle se réunit au moins une fois tous les deux mois.

Les membres de la Commission Financière et de Contrôle sont invités à toutes les réunions du Bureau Exécutif.

Nécessairement, à chaque Congrès ou Bureau Exécutif, à la demande de celui-ci, le Président ou un membre de la commission, désigné par lui, établit un rapport rendant compte des opérations de contrôle et des observations qui en découlent.

Article 13

Pour garantir son indépendance financière, le financement de l’activité locale est assuré par les cotisations des adhérents selon les principes définis par les congrès confédéraux.

Article 14

La cotisation du syndiqué est égale à 1% du salaire net, toutes primes comprises ou 0.50% de sa pension ou retraite (régime de base + complémentaire).

Article 14-1

Chaque syndicat et section syndicale est tenu(e) de verser au cogétise la cotisation dont le montant est fixé par les règles édictées lors des congrès confédéraux, et dans le respect des décisions de leur fédérations respectives. Le cogétise reversant à l’UL la part des syndicats et sections syndicales qui lui reviennent.

RESSOURCES COMPLEMENTAIRES

Article 15

L’activité de la C.G.T., donc l’Union Locale, ayant une finalité d’ordre public, l’Union Locale agit pour obtenir toutes les subventions publiques qui lui sont dues.

Et, en conséquence, elle accepte toutes celles qui lui sont données, sans aucune contrepartie et dans le respect strict de l’indépendance.

En cas de besoin elle décide toutes formes d’action financière que nécessite la situation.
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DISPOSITIONS PARTICULIERES

Article 16

L’Union Locale agit en justice devant toutes les juridictions tant nationales qu’internationales pour la défense des intérêts collectifs visés aussi bien dans le Code du Travail que par le Préambule et le Titre 1 des statuts.

En fonction de son but et de sa mission, l’Union Locale agit en justice :


(   Soit en tant que partie à titre principal ;


(   Soit au soutien d’une action concernant une de ses organisations 


     adhérentes, une personne physique ou une personne morale à but non


     lucratif (en intervention ou par constitution de partie civile) ;


(   Soit en substitution, lorsqu’il lui apparaît, que l’intérêt collectif est en 

                 cause, et après avoir informé l’organisation adhérente directement 

                 concernée.

L’Union Locale est la seule instance pouvant présenter ses mandataires dans les différents organismes où elle est représentée dans le Douaisis, ainsi que pour les candidats aux élections professionnelles et aux élections du Conseil des Prud’hommes de Douai.

Le Secrétaire Général, jouissant de la personnalité morale de l’UL des Syndicats CGT du douaisis , représente cette dernière en justice. Il ne pourra, en aucun cas, être convoqué à titre personnel dans toute procédure concernant l’UL des syndicats CGT du Douaisis.

Le membre du Secrétariat exerçant les fonctions de Trésorier représente l’Union Locale dans tous les actes de la vie civile et devant les juridictions compétentes pour ses besoins propres.

Article 17

Le siège de l’Union Locale est fixé à DOUAI, 58, rue des Vierges.

Il peut, en cas de nécessité, être transféré ailleurs sur décision du Bureau Exécutif.

Article 18

Se placent en dehors de la C.G.T, les organisations qui donnent leur adhésion à des groupements en opposition avec les principes fondamentaux de la C.G.T et de ses Organisations statutaires.

Dans ces circonstances graves, de violation des présents statuts, le Bureau Exécutif peut prononcer la suspension de l’organisation incriminée jusqu’au congrès suivant, qui statuera définitivement.










    

Tout acte ou toute action fractionnel reconnu(e) et condamné(e) par l’assemblée générale de l’UL, placera hors de notre structure, le syndicat, la section syndicale et le militant et syndiqué qui aura commis ces faits.

L’union Locale des Syndicats CGT du Douaisis peut adhérer tout salarié qui souhaitent être rattaché à l’Union Locale qui versera les cotisations récoltées au Cogétis et en informant la fédération ou le syndicat national concerné(e).  

Considérant les conceptions internationalistes de la CGT et de la nécessité pour les travailleurs de trouver des bases communes d’actions contre le capitalisme mondialisé, et ceci avec toutes les organisations syndicales mondiales, l’Union Locale des Syndicats CGT du Douaisis adhère à la Fédération Syndicale Mondiale. 
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Article 19

Les présents statuts ne peuvent être modifiés que par un congrès.

Article 20

La dissolution de l’Union Locale ne pourra être prononcée que par les deux tiers des Délégués des Syndicats adhérents, spécialement mandatés à cet effet.

L’ensemble des biens immobiliers, matériels et financiers, seront dévolus à l’organisation interprofessionnelle qui reprendra l’activité de l’UL DES syndicats CGT du Douaisis, ces biens seront, entre temps, placés sous scellés dans un local approprié sous surveillance des deux tiers des organisations ( syndicats et sections syndicales) ayant composés l’UL des Syndicats CGT du Douaisis.

Article 21

Les présents statuts adoptés au 27ème des 30 et 31 octobre 2008 Congrès et entrent en vigueur dès leur adoption.

Article 22

Les statuts votés lors du 27ème congrès sont déposés en Mairie de Douai et en Sous-Préfecture de DOUAI.

